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Présentation : 

Les bois de feuillus et de résineux du 

Palais abritent maintes espèces 

d’oiseaux… et peut-être même quelques 

champignons. Mais attention au fort 

dénivelé entre le Palais et Baracuchet ! 

Départ : Chemin du bois du Palais 

Parcours : 6.9km 

Dénivelé cumulé : 285m 

Temps ≈ 2h30 

Balisage : PR10 rouge sur fond jaune 

PR = Promenade et Randonnée 

Descriptif:  

1) Prendre la route forestière « Interdit aux 3,5 T du 1er novembre au 30 mai ». 

2) Lorsqu’elle se transforme en chemin de terre et arrive à un carrefour de 4 chemins, 

obliquer à gauche, direction Le Palais. 

3) Au carrefour suivant, aller tout droit, direction Le Palais. 

4) Avant que le chemin amorce un fort dénivelé, prendre à droite un chemin plat, le 

poursuivre et tourner à gauche pour traverser un bois sombre et rejoindre Barge. 

5) Traverser la route goudronnée, prendre sur 20 m le chemin en face et tourner à 

droite pour traverser Barge. 

6) Rejoindre, à nouveau, la route goudronnée et la suivre sur 150m. Prendre le chemin à 

gauche jusqu’à retrouver une petite route à prendre sur la gauche. 

7) Poursuivre et longer Girard sur la gauche. Continuer jusqu’à la route goudronnée. La 

garder à gauche sur 100 mètres. 

8) Prendre le chemin à gauche et le poursuivre jusqu’au Palais. 

9) Longer l’ancienne ferme par la gauche, prendre la route à droite qui devient un chemin 

et le suivre, il serpente ensuite dans les bois en étant bien attentif au balisage.  

10) Le poursuivre en laissant deux chemins sur votre gauche : il devient très abrupt 

avant de rejoindre un autre chemin qu’il faut poursuivre à gauche jusqu’à la piste 

forestière. 

11) La prendre sur la droite pour retrouver le parking. 

Accès parking : 

A Montbrison, prendre la D113. La prendre sur 5 km jusqu’à Jambin. Continuer à droite, 

la D113.2, direction Lérigneux/Col de Baracuchet. A Lérigneux, garder la direction Col 

de Baracuchet. Après Dovézy et 1,7 km de l’observatoire de la LPO (qui se trouve dans 

un virage en épingle à cheveu), se garer à gauche sur le terre-plein, en face du panneau 

marron de l’ONF : « Forêt sectionnale de Barge, Le Palais, Le Bennevis, Le Pin ». 
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